
Accords de coopération à partir de 01.01.2025 avec 
les autres commissions paritaires

Nom CCT: Valide jusqu'au: Forme de coopération 
(Délégation*):

CCNT pour l'artisanat du métal suisse 31.12.2027 Procuration de contrôle
CCNT pour le carrelage pour toute la Suisse à l’exception de FR, BS, BL, VD, VS, NE, GE, TI, JU 31.12.2027 Procuration de contrôle
CCT pour les échafaudeurs suisses 31.12.2027 Procuration de contrôle
CCT Carrelages du canton du Valais 31.12.2027 Procuration générale
CCT de la branche suisse de l’enveloppe des édifices 31.12.2027 Procuration de contrôle
CCT dans la branche suisse des techniques du bâtiment 31.12.2027 Procuration de contrôle
CCT de la branche suisse de l’électricité 31.12.2027 Procuration de contrôle
CCT de la branche suisse de l'isolation 31.12.2027 Procuration de contrôle
CCT de la technique et de l'enveloppe du bâtiment du canton du Valais 31.12.2027 Procuration générale
CCT de l'industrie suisse de la carrosserie 31.12.2027 Procuration de contrôle
CCT des métiers de l'électricité du canton du Valais 31.12.2027 Procuration générale
CCT du secteur du paysagisme Fribourg, Neuchâtel, Jura et Jura bernois 31.12.2027 Procuration générale
CCT nationale des coiffeurs 31.12.2027 Procuration générale
CCT pour la branche des centres de contact et d’appel 31.12.2027 Procuration de contrôle
CCT pour la branche Infrastructure de réseau 31.12.2027 Procuration de contrôle
CCT pour la construction de voies ferrées 31.12.2027 Pas de délégation
CCT pour l'industrie de la peinture et de la plâtrerie en Suisse alémanique et au Tessin 31.12.2027 Procuration de contrôle
CCT pour l'industrie suisse du meuble 31.12.2027 Procuration générale
CCT romande du second oeuvre 31.12.2027 Pas de délégation
CCT Shops de stations-service suisse 31.12.2027 Procuration générale
CCT pour le personnel au service des entreprises de parc, jardin et paysagisme du Valais romand 31.12.2027 Procuration générale
CCT pour l'artisanat et l’industrie de la pierre naturelle 31.12.2027 Procuration de contrôle
CCT pour Construction métallique Valais 31.12.2027 Procuration générale
CCT de l’industrie suisse des produits en béton 31.12.2027 Procuration générale
CCT pour les tuileries-briqueteries suisse 31.12.2027 Procuration générale
CCT pour la boucherie-charcuterie Suisse 31.12.2027 Procuration générale
CCT de la boulangerie-pâtisserie-confiserie artisanale Suisse 31.12.2027 Procuration générale
CCNT pour les hôtels, restaurants et cafés 31.12.2027 Procuration générale
CCT pour Automobile JU et Jura bernois 31.12.2027 Procuration générale
Convention nationale du secteur principal de la construction en Suisse (CN) 31.12.2027 Pas de délégation



Nom CCT: Valide jusqu'au: Forme de coopération 
(Délégation*):

CCL per gli ingegneri, gli architetti e le professioni affini, Ticino 
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2027 Procuration de contrôle
CCL per il settore degli autotrasporti nel Cantone Ticino (ASTAG) 
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2025 Procuration de contrôle
GAV für das Schweizerische Gewerbe für Decken- und Innenausbausysteme
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2027 Procuration de contrôle
CCL per i dipendenti delle imprese forestali del Cantone Ticino 
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2025 Procuration de contrôle
Contratto collettivo di lavoro per il commercio al dettaglio TI 
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2025 Procuration de contrôle
CCL per il personale delle imprese di pulizia e facility services del Cantone Ticino 
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2025 Procuration de contrôle
CCL per il personale delle autorimesse del Cantone Ticino 
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2027 Procuration de contrôle
Maler- und Gipsergewerbe BL 
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2027 Procuration générale
GAV für das Dach- und Wandgewerbe BL
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2027 Procuration générale
GAV für das Metallgewerbe BL und BS 
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2027 Procuration générale
GAV für das Schreinergewerbe Deutschschweiz und Tessin
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2027 Procuration de contrôle
GAV für das Holzbaugewerbe
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2027 Procuration de contrôle
GAV für das Basler Ausbaugewerbe (Kanton Basel-Stadt)
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2027 Procuration de contrôle
GAV für das Gipsergewerbe der Stadt Zürich
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2027 Procuration de contrôle
GAV für das Gipsergewerbe im Kanton Basel-Stadt
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2027 Procuration de contrôle

CCL Gessatori, stuccatori, montatori a secco, plafonatori e intonacatori TI 
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2027 Procuration de contrôle



Nom CCT: Valide jusqu'au: Forme de coopération 
(Délégation*):

CCL nel ramo della posa di pavimenti in moquette, linoleum, materie 
plastiche, parchetto e pavimenti tecnici rialzati per il Cantone Ticino
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2027 Procuration de contrôle
GAV für das Autogewerbe Ostschweiz der Kantone St. Gallen, beider Appenzell und Thurgau 
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2027 Procuration générale
CCL nel ramo della posa piastrelle e mosaici valevole per il Cantone Ticino
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2027 Procuration de contrôle
CCL nel ramo della vetrerie del Cantone Ticino 
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2027 Procuration de contrôle
GAV Reinigungsbranche Deutschschweiz
(il n'existe pas de version française de cette CCT) 31.12.2027 Procuration générale

* Dans le modèle "sans délégation", la CPSLS transfère à l'organe d'exécution de la branche concerné l'ensemble des compétences en matière de contrôle et de sanction. 
Cela signifie que l'organe d'exécution de la branche concerné effectue le contrôle et prend également des décisions à ce sujet.
* Dans le modèle "Procuration de contrôle", seule la compétence décisionnelle est transférée. 
tempcontrol effectue donc le contrôle, mais établit un rapport de contrôle séparé qui est envoyé à l'organe d'exécution de la branche concerné pour décision.
* Dans le modèle "Procuration générale", aucune compétence d'exécution n'est transférée à l'organe d'exécution de la branche et tempcontrol se charge de l'intégralité du contrôle.




